
La voirie forestière et la desserte en forêt communale

La région Grand Est fait partie des régions les plus forestières de France. Avec une mobilisation
de plus de 7,1 millions de m3 récoltés et commercialisés, soit 19 % de la production française.
Disposer d’un réseau de routes, chemins et pistes en adéquation avec l’activité et le
développement de la filière forêt-bois est primordial. C’est aux élus qu’incombent les décisions
liées à la gestion de la voirie communale. Les décisions sont d’autant plus complexes qu’elles
doivent concilier les aspects règlementaires et économiques de la filière forêt-bois, à ceux
administratifs et financiers des communes, tout en veillant à la bonne cohabitation, articulation
avec les autres utilisateurs de la forêt.

✓ Objectif général
Informer les élus sur l’importance de la desserte forestière pour une exploitation des bois en
adéquation avec une gestion durable des forêts, et les accompagner dans le processus de
création d’une voirie en forêt communale.

✓ Objectif opérationnel
Les élus participants seront capables de distinguer les différentes catégories de voirie
forestière et d’identifier les étapes techniques nécessaires à la création d’une voirie.

8h – 8h30

8h30 – 8h45 Mots d’accueil et introduction

8h45 – 10h15
Visite terrain – animée par l’ONF
Prévoir des vêtements adéquats pour la sortie (chaussures de marche,
bottes, imperméable, etc.).

10h15 – 12h30

Connaissances de base autour de la voirie forestière

La gestion de la voirie existante

Les grandes étapes de la création d’une nouvelle voie

Rôles et responsabilités des élus

12h30 – 14h Restaurant : Dam’sTraiteur, dans la salle des fêtes.
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